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 BLÉ DUR CULTIVÉ EN FRANCE en 2020 = 239 000 HA moitié moins que dans les années 2000/2010 

 

 

Evolution des surfaces cultivées en blé  dur en Occitanie entre 2000 et 2020:  

 

 

 
  

BLE DUR CULTIVE EN OCCITANIE en 2020 : 84785 ha  moitié moins que dans les années 2000/2010 



 

 

 

Source : FranceAgrimer 

 

La production de blé dur s’effondre en France de 2,5 millions de tonnes en 2010 à 1,3 

millions de tonnes en 2020, il en est de même en Occitanie celle ci passant de près d’ 1 

million de tonnes en 2010 à  0,356 millions de tonnes en 2020.  

 

PORT LA NOUVELLE  

Dans les années fastes le port exportait 600 000 tonnes de blé dur , l’objectif prévisionnel  

affiché par le Conseil Régional  lors de l’enquête publique est de 1,1 million de tonnes soit un 

doublement du tonnage des meilleures années .ce qui représenterait la quasi totalitè de la 

production française de blè dur d’aujourd’hui . Depuis le début du projet d’agrandissement 

portuaire la Confédération Paysanne ne cesse de rèpèter que sur ce volet agricole ces 

estimations sont irréalistes  et non souhaitables . Le Conseil Régional devant la diminution de 

la production de l’ Occitanie ambitionne de rècupèrer le marché des exportations du port de 

La Rochelle – La Palice cette concurrence portuaire ne résoudra en rien le déficit et nous 

considérons que la circulation de camions à travers la France est contradictoire avec l’objectif 

de transition écologique que nous partageons avec la région .  

 
Les injonctions contradictoires faites aux agriculteurs  
 

Au niveau national ainsi qu 'au niveau régional les incitations sont multiples pour 
sortir l'agriculture de la monoculture céréalière et rétablir des rotations salutaires 

pour les sols et l 'environnement , pour diversifier les productions et répondre aux 
besoins locaux : primes à la bio , primes aux rotations , à la culture des protéagineux 

ainsi que de nombreux appuis techniques et démonstrations pour sortir d'une 
agriculture agro- exportatrice .Le 5 mars 2020 la région Occitanie a fait voter le plan  
STRATÉGIE AGRICULTURE DURABLE qui reprend l’ensemble de ces volontés que nous 
soutenons . Mais  ces incitations sont en contradiction frontale avec l’obstination du 
Conseil Régional d’agrandissement portuaire qui conduit  à soutenir ce vieux système 
exportateur qui ne peut  prospérer que grâce aux subventions et aux engrais à faible 

coût.  
 

De plus  le marché mondial  voit la France perdre des parts de marché à l’exportation 
avec ses clients privilégiés d’ Afrique du Nord au profit de la Russie et de l’Ukraine 
qui sont devenues de grandes puissances exportatrices .  



 

 

 

Face à ces réalités il apparaît que les investissements concernant le volet agricole ne 
sont pas justifiées. Il est inutile de vouloir rendre accessible dans l’enceinte portuaire 
des immenses navires de 60 000 tonnes nécessitant des tirants d’eau de plus de 14 
m. Il est urgent de réorienter ces dépenses considérables sur  des secteurs de 
l’agriculture qui créeront des emplois, socialement et écologiquement utiles tels que 

ceux décrits dans le plan voté par le Conseil Régional en mars 2020. Comme premier 
exemple le blé dur qui continuera à être produit dans notre région doit pouvoir 
trouver sa valeur ajoutée dans notre propre région. L’Occitanie ne transformant 
qu’une infime partie de ce qu’elle produit .  
 

         La Confédération Paysanne Occitanie avec le collectif Balance Ton Port La 
Nouvelle . 
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